
COMITE DE SUIVI FEADER du 25 septembre 2015 

 

Type d’opération 16.5A: Actions conjointes entrepri ses à des fins d'adaptation aux 
changements climatiques ou d'atténuation de ceux-ci  

 

Grille de sélection proposée 

 

Critère de 
sélection Modalité Points 

Pluralité des 
domaines de 
compétences des 
acteurs impliqués 
dans la 
coopération pour 
stimuler 
l'innovation 

Association d'au moins 4 domaines de compétences des 
acteurs impliqués dans la coopération (bâti, énergie 
renouvelables, mobilité, urbanisme, agriculture, forêt, 
déchets…)  

20 

Association de 3 domaines de compétences des acteurs 
impliqués dans la coopération (bâti, énergie renouvelables, 
mobilité, urbanisme, agriculture, forêt, déchets…)  

10 

Association de 2 domaines de compétences des acteurs 
impliqués dans la coopération (bâti, énergie renouvelables, 
mobilité, urbanisme, agriculture, forêt, déchets…)  

0 

Nombre de 
partenaires de la 
coopération  

Projet de coopération associant au moins 4 partenaires  20 

Projet de coopération associant 3 partenaires  10 

Projet de coopération associant 2 partenaires  0 

Pérennité de la 
coopération dans 
le temps 

Le projet de coopération dure au-delà de 3 ans 20 
Le projet de coopération dure de 2 à 3 ans 10 
Le projet de coopération dure moins de 2 ans 0 

Coopération entre 
unités urbaines et 
autres zones 

Le projet de coopération concerne une unité urbaine (cf. 
carte d'éligibilité au développement local FEADER) 10 

Le projet de coopération ne concerne pas une unité urbaine 
(cf. carte d'éligibilité au développement local FEADER) 0 

Qualité du projet 
de coopération 

Cette contribution est analysée par le service instructeur et 
présentée à un comité technique, préalable au comité de 
sélection, qui sera chargé d’estimer la qualité du projet 30 

 

Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à 

épuisement des crédits.  

 

Tout projet obtenant une note inférieure à  30 est rejeté même si les crédits  ne sont pas épuisés.  

 

Si égalité de note dans le choix du dernier dossier  à retenir dans le cadre de l'enveloppe 

financière dédiée: 

 - choix du dossier ayant obtenu la meilleure note en terme de pluralité des domaines de 

compétences des acteurs impliqués dans la coopération 

Si besoin, pour départager, d'un autre critère: 

 - choix du dossier ayant obtenu la meilleure note en terme de coopération entre unités 

urbaines et autres zones 

 


